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Accord provisoire du juge des tutelles

Par ccorinne31, le 10/06/2010 à 14:57

Bonjour a tous, rn rnJ'ai besoin de vos avis éclairés pour un achat immobilier, je vais
essayer d'être la plus précise et claire possible.rn rnNous allons acheter un
appartement suite a une succession dont l'un des vendeurs est sous tutelle (la mère, la
tutrice est l'une des filles qui est héritière ). aussi nous allons signer le compromis de
vente lundi chez le notaire.rn rnSuite a notre offre d'achat le juge a donné un accord
provisoire.rn rnJe me demande si nous nous engageons pas dans une vente qui va
trainer des mois et des mois et si c'est raisonnable de signer le compromis juste avec
un accord provisoire.rnY'aurait il des précautions a prendre lors de la signature du
compromis?rn rnJ'espère avoir été claire.rn rnMerci par avance pour vos avis et
conseils.rnCordialement.rn rnCorinne
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